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Regeste
DÉNONCIATION CALOMNIEUSE, REJET DE LA DEMANDE, APPRÉCIATION DES PREUVES, ADMINISTRATION DES PREUVES | 303 ch. 1 al. 1 CP, 40 CP, 42 al. 1 CP, 42 al. 4 CP, 398 al. 1 CPP (CH), 398 al. 3 let. a CPP (CH), 398 al. 3 let. b CPP (CH), 433 CPP (CH)
Erwägungen
E. 1
Interjetés dans les formes et délais légaux par des parties ayant la qualité pour recourir contre le jugement d’un tribunal de première instance ayant clos la procédure (art. 398 al. 1 CPP), les appels de A.B.________ et de B.B.________ sont recevables.
E. 2
Aux termes de l'art. 398 CPP, la juridiction d'appel jouit d'un plein pouvoir d'examen sur tous les points attaqués du jugement (al. 2). L'appel peut être formé pour violation du droit, y compris l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation, le déni de justice et le retard injustifié, pour constatation incomplète ou erronée des faits et pour inopportunité (al. 3). L'appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d'appel. Celle-ci ne doit pas se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce dernier; elle doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des preuves. L'appel tend à la répétition de l'examen des faits et au prononcé d'un nouveau jugement (Eugster, in : Niggli/ Heer/ Wiprächtiger [éd.], Basler Kommentar, Schweizerische Strafprozessordnung, Ju­gend­­stra­f­prozessordnung, 2 e éd., Bâle 2014, n. 1 ad art. 398 CPP). Appel de A.B.________
E. 2.1
pp. 23 ss), une enquête étant alors déjà ouverte pour les mêmes faits, ayant abouti à un classement en sa faveur. 4.2 L'art. 303 ch. 1 al. 1 CP ([Code pénal suisse du 21 décembre 1937; RS 311.0]) prévoit que celui qui aura dénoncé à l'autorité, comme auteur d'un crime ou d'un délit, une personne qu'il savait innocente, en vue de faire ouvrir contre elle une poursuite pénale, sera puni d'une peine privative de liberté ou d'une peine pécuniaire. L'intention de faire prolonger une poursuite déjà ouverte ne suffit pas (ATF 102 IV 103, consid. 3, JdT 1977 IV 85; ATF 111 IV 159, consid. 2a, JdT 1985 I 437). Cette disposition exige une communication, écrite ou orale, visant une person­ne déterminée – ou à tout le moins déterminable – portant sur la commission par cette dernière d’une infraction réprimée par la loi pénale, qu’il s’agisse d’un crime (art. 10 al. 2 CP) ou d’un délit (art. 10 al. 3 CP), qu’elle n’a en réalité pas commis (ATF 132 IV 20 consid. 4.2 ; ATF 75 IV 175 consid. 2 ; TF 6B_1289/2018 du 20 février 2019 consid. 1.2.1). Selon la jurispru­dence, cela n'implique pas que cette personne soit désignée nommément; il suffit qu'elle puisse être identifiée (ATF 85 IV 80, consid. 3, JdT 1960 IV 11). Sur le plan objectif, une dénonciation n'est calomnieuse que si la personne mise en cause est innocente. Est innocente, la personne qui n'a pas com­mis les faits délictueux qui lui sont faussement imputés. Est également considérée comme innocente la personne dont l'innocence – sous réserve d'une reprise de la procédure – a été constatée avec force de chose jugée par une décision de non-lieu ou d'acquittement. Il est en effet dans l'intérêt de la sécurité du droit qu'une décision ayant acquis force de chose jugée ne puisse plus être contestée dans une procédure ultérieure. Un précédent jugement ou une décision d'acquittement ne lie toutefois le juge appelé à statuer sur l'infraction de dénonciation calomnieuse dans une nouvelle procédure que pour autant que cette première décision renferme une constatation sur l'imputabilité d'une infraction pénale à la personne dénoncée. Dans la mesure où la précédente procédure a été classée pour des motifs d'opportunité ou en vertu de l'art. 66bis aCP (art. 54 CP), cela n'empêche pas le juge appelé à statuer sur l'infraction de dénonciation calomnieuse, de statuer à nouveau sur la culpabilité de la personne dénoncée (ATF 136 IV 170 consid. 2.1 ; TF 6B_753/2016 du 24 mars 2017). Sur le plan subjectif, l'infraction est intentionnelle. L'auteur doit savoir que la personne dénoncée est innocente, en ce sens qu'elle n'a pas commis les faits qui lui sont faussement imputés, soit parce que ceux-ci ne se sont pas produits, soit parce qu'elle n'en est pas l'auteur. Il s'agit d'une connaissance au sens strict. Il ne suffit pas que l'auteur ait conscience que ses allégations pourraient être fausses. Il doit savoir que son accusation est inexacte. Le dol éventuel ne suffit donc pas (ATF 136 IV 170 consid. 2.1, JdT 2011 IV 102 ; TF 6B_591/2009 du 1 er février 2010 consid. 3.1.1). Déterminer ce qu'une personne a su, envisagé, voulu ou accepté relève de l'établissement des faits (ATF 138 V 74 consid. 8.4.1 ; ATF 137 IV 1 consid. 4.2.3). Est en revanche une question de droit celle de savoir si le juge s'est fondé sur une juste conception de la notion d'intention et s’il l'a correctement appliquée au vu des éléments retenus (ATF 135 IV 152 consid. 2.3.2). 4.3 L’appelante soutient tout d’abord que les deux enquêtes portaient sur les mêmes faits, à savoir sur l’agression du 28 septembre 2012. L’argument de l’appelante ne tient pas. En effet, avant le 17 avril 2013, dans sa plainte déposée le 20 décembre 2012 contre X.________ – dénon­ciation pour laquelle X.________ a bénéficié d’un classement – , l’appelante avait déclaré que le plaignant avait « percuté agressivement » sa poitrine (ndrl : à elle) avec son index (ndrl : à lui), se rendant ainsi coupable de voies de fait, et qu’il l’avait menacée verba­lement, ce qui avait eu pour effet sur elle une atteinte psychique et un AVC (P. 4 dossier principal ). Or, le 17 avril 2013, l’appelante a déclaré que le plai­gnant l’avait poussée à deux reprises avec ses doigts et que sa tête avait « ainsi » heurté la porte derrière elle à deux reprises (PV aud. 1 p. 2 dossier principal), laissant entendre que son AVC était dû à ces chocs. Force est donc de constater qu’il n’était pas du tout question de chocs à la tête dans la plainte du 20 décembre 2012, que la prévenue ne mentionnait alors comme lésions corporelles que le fait que le plaignant ait pu lui causer un AVC par ses menaces et que ces chocs à la tête ont été évoqués la première fois par A.B.________ lors de son audition du 17 avril 2013. En invoquant ces nouveaux faits lors de cette audition, la prévenue a bien tenté d’étendre l’instruction sur ceux-ci, afin de faite établir le lien entre cette nouvelle infraction inexistante et l’AVC dont elle semble avoir été victime. Ainsi, à l’instar du premier juge, la Cour de céans considère que la prévenue a nouvellement dénoncé le plaignant à une autorité pénale compétente pour des faits punissables pénalement dont il n’était pas l’auteur. Mal fondé, ce moyen doit être rejeté. 4.4 L’appelante soutient ensuite que le plaignant a bénéficié d’un classe­ment pour les faits qu’elle avait dénoncés uniquement en raison de l’absence de preuves. Elle fait valoir qu’il ne serait pas positivement prouvé que le plaignant est innocent et qu’il ne serait seulement pas établi qu’il est coupable. Cette motivation ne peut pas être suivie. Le 28 février 2017, X.________ a bénéficié d’une ordonnance de classement et de non-entrée en matière pour tous les faits ressortant de la plainte déposée le 20 décembre 2012 par la prévenue. Cette ordonnance, confirmée le 6 juillet 2017 par la Chambre des recours du Tribunal cantonal, puis le 19 septembre 2018 par le Tribunal fédéral, est donc définitive et exécutoire. Il s’ensuit que sur le plan procédural, le plaignant est innocent, le classement dont il a bénéficié étant définitif. L’appelante ne se prévaut par ailleurs pas de faits nouveaux et les réquisi­tions de preuves sollicitées par celle-ci ne pourraient en particulier pas apporter la preuve décisive manquante s’agissant des faits prétendument commis par le plaignant. Là encore, la motivation de l’appelante ne peut pas être suivie. 4.5 L’appelante conteste que l’élément subjectif de l’infraction soit réalisé. Elle soutient que si ses déclarations ont varié, ce n’est pas parce qu’elle mentait, mais parce qu’elle souffrait de dépression et de stress post-traumatique, ce qui avait affecté sa mémoire. Tout d’abord, en ce qui concerne l’état psychique de la prévenue, les pièces invoquées à l’appui de l’appel (P. 8/3 dossier principal ; P. 14 dossier joint) ne sont pas déterminantes. La P. 8/3, qui consiste en une attestation médicale établie le 5 décembre 2012, évoque une réaction dépressive de la prévenue en raison d’une situation conflictuelle survenue sur son lieu de travail, sans évoquer de troubles de la mémoire. La P. 14 concerne l’état de la prévenue en date du 14 février 2014. Le Dr [...] fait certes état d’une recrudescence des symptômes du registre post-traumatique, parmi lesquels des difficultés mnésiques et de concentration, mais on ignore de quand datent les premiers symptômes. A titre d’hypothèse, si l’on suivait la thèse de l’appelante et que l’on retenait qu’elle avait des problèmes de mémoire, il faudrait en premier lieu admettre que les faits dénoncés au Procureur le 17 avril 2013 ont eu lieu, ce qui est exclu pour les motifs exposés plus haut (ch. 4.3 et 4.4.3). Une autre hypothèse serait celle d’une conviction erronée due à une maladie mentale, thèse qui n’est en l’espèce ni plaidée ni établie. L’appelante ne plaide pas le bénéfice du doute – en sa faveur – comme elle le fait pour les faits résultant du ch. 2.2 du jugement. Le ferait-elle qu’on pourrait lui opposer une fois de plus les arguments déjà exposés par le premier juge (Jugement pp. 30-31 et 33-34), qui se réfère aussi à l’ordonnance de classement rendue le 28 février 2017 en faveur du plaignant, à savoir : - Le jour-même des événements, alors que sa mémoire est encore fraîche, la prévenue, en relatant l’incident à son supérieur hiérarchique, n’évoque pas le fait qu’elle aurait été poussée et que sa tête aurait heurté la porte. - Aucun certificat médical n’objective une marque ou une lésion sur la tête de la prévenue. - La prévenue a fourni des versions et des explications différentes tout au long de l’instruction. Elle n’a pas seulement, comme elle le plaide dans son appel, « occulté certains faits » ou « retenu d’autres comme étant plus marquants ». Elle a par exemple soutenu tantôt que la mémoire des chocs de sa tête contre la porte lui était revenue après-coup – ce qui expliquait qu’elle n’en ait pas parlé tout de suite –, tantôt qu’elle avait bel et bien parlé immédiatement de ces chocs à son supérieur hiérarchique ou, puisque celui-ci ne le confirmait pas, à son mari, ce qui est censé annihiler le constat de ses incohérences, mais la confronte alors à une nouvelle invraisemblance qu’elle est incapable d’expliquer, celle qui résulte du fait qu’elle n’en a pas parlé dans sa plainte pénale. - Globalement, les allégations de la prévenue ont été infirmées par l’enquête menée, où un témoin va jusqu’à qualifier celle-ci d’affabulatrice dans le déni total (PV aud. 3 l. 47 dossier principal). - Des témoins se trouvaient à proximité de la prévenue lors les faits litigieux et ceux-ci ne confirment pas du tout la version de la prévenue. - Les faits dénoncés le 17 avril 2013 sont intrinsèquement invraisem­blables : la prévenue aurait heurté la porte de la tête du seul fait d’avoir été poussée sur la poitrine avec un doigt, et alors qu’elle n’a pas été pour le surplus déséquilibrée, précision qu’elle a tenu à apporter. Les troubles de la mémoire invoqués n’apparaissent dès lors pas comme étant la seule explication possible des variations dans les déclarations de la prévenue. Les arguments de l’appelante ne résistant pas à l’examen, la Cour de céans est convaincue que le mensonge explique ces variations, sans qu’il subsiste un doute raisonnable. Mal fondés, les moyens de l’appelante doivent être rejetés. 5. 5.1 Invoquant une violation de la présomption d’innocence, l’appelante conteste les faits retenus au chiffre 2.2 du jugement (pp. 34 ss), savoir que l’agression du 9 janvier 2014 qu’elle et son mari ont dénoncée le 10 janvier 2014 n’aurait jamais eu lieu. Elle fait valoir que les éléments retenus par le premier juge sont tous discutables, qu’elle doit être mise au bénéfice du doute et que l’on doit donc retenir que l’agression dénoncée a bien eu lieu et qu’elle n’est pas coupable. 5.2 L'art. 10 CPP dispose que toute personne est présumée innocente tant qu'elle n'est pas condamnée par un jugement entré en force (al. 1). Le Tribunal apprécie librement les preuves recueillies selon l'intime conviction qu'il retire de l'ensemble de la procédure (al. 2). Le tribunal se fonde sur l'état de fait le plus favorable au prévenu lorsque subsistent des doutes insurmontables quant aux éléments factuels justifiant une condamnation (al. 3). La présomption d'innocence, garantie par les art. 10 CPP, 32 al. 1 Cst., 6 ch. 2 CEDH et 14 al. 2 Pacte ONU II, ainsi que son corollaire, le principe in dubio pro reo, concernent tant le fardeau de la preuve que l’appréciation des preuves. En tant que règle d'appréciation des preuves, la présomption d'innocence signifie que le juge ne doit pas se déclarer convaincu de l'existence d'un fait défavorable à l'accusé si, d'un point de vue objectif, il existe des doutes quant à l'existence de ce fait. Il importe peu qu'il subsiste des doutes seulement abstraits et théoriques, qui sont toujours possibles, une certitude absolue ne pouvant être exigée. Il doit s'agir de doutes sérieux et irréductibles, c'est-à-dire de doutes qui s'imposent à l'esprit en fonction de la situation objective (ATF 127 I 38 consid. 2a ; TF 6B_831/2009 du 25 mars 2010 consid. 2.2.1). Dans cette mesure, la présomption d'innocence se confond avec l'interdiction générale de l'arbitraire, prohibant une appréciation reposant sur des preuves inadéquates ou sans pertinence (ATF 138 V 74 consid. 7 ; ATF 124 IV 86 consid. 2a ; ATF 120 la 31 consid. 2). Une décision n'est pas arbitraire du seul fait qu'elle apparaît discutable ou même critiquable; il faut qu'elle soit manifestement insoutenable, et cela non seulement dans sa motivation mais aussi dans son résultat (ATF 142 II 369 consid. 4.3 ; ATF 141 IV 305 consid. 1.2 ; ATF 141 I 49 consid. 3.4). En matière d'appréciation des preuves et d'établissement des faits, il n'y a arbitraire que lorsque l'autorité ne prend pas en compte, sans aucune raison sérieuse, un élément de preuve propre à modifier la décision, lorsqu'elle se trompe manifestement sur son sens et sa portée, ou encore lorsque, en se fondant sur les éléments recueillis, elle en tire des constatations insoutenables (ATF 141 IV 369 consid. 6.3 ; ATF 140 III 264 consid. 2.3 ; ATF 129 I
E. 3.1
A titre de mesures d’instruction, A.B.________ requiert l’audition des témoins S.________, D.________ et N.________, ainsi que la pro­duction, par l’R.________, de dossiers, rapports et cahiers de transmis­sion.
E. 3.2
L'immédiateté des preuves ne s'impose toutefois pas en instance d'appel. Selon l'art. 389 al. 1 CPP, la procédure d'appel se fonde sur les preuves administrées pendant la procédure préliminaire et la procédure de première instance. La juridiction d'appel administre, d'office ou à la demande d'une partie, les preuves complémentaires nécessaires au traitement de l’appel (art. 389 al. 3 CPP; TF 6B_78/2012 du 27 août 2012 consid. 3.1). Seule l’administration de preuves portant sur des faits couverts par l’acte d’accusation entre en ligne de compte, dès lors qu’une condam­nation ne peut, conformément à la maxime d’accusation prévue à l’art. 9 CPP, reposer que sur ces faits. Tel que garanti par l'art. 29 al. 2 Cst. (Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101), le droit d'être entendu comprend, notamment, le droit pour l'intéressé de prendre connaissance du dossier, de s'exprimer sur les éléments pertinents avant qu'une décision ne soit prise touchant sa situation juridique, de produire des preuves pertinentes, d'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes, de participer à l'administration des preuves essentielles ou à tout le moins de s'exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 135 Il 286 consid. 5.1 ; ATF 132 Il 485 consid. 3.2 ; ATF 127 I 54 consid. 2b). Le droit d’être entendu n’empêche pas l’autorité de mettre un terme à l‘instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de former sa conviction et que, procédant à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la certitude que, ces dernières ne pourraient pas l’amener à modifier son opinion (cf. ATF 134 I 140 consid. 5.3 et les références citées).
E. 3.3
En l’occurrence, les réquisitions tendant à l’audition de trois témoins, ainsi que celles tendant à la production, par l’R.________, du dossier relatif aux erreurs commises par X.________ et des cahiers de transmissions 2011 et 2012 faisant état de reproches professionnels et relationnels faits à X.________ par ses collègues et des patients, s’apparentent à des « fishing expe­ditions », l’appelante ne précisant pas quels éléments pertinents pourraient ressortir de ces auditions ni en quoi la prétendue propension à l’agressivité de X.________ permettrait d’établir les agressions dont elle aurait été victime. Il apparaît au contraire que ces réquisitions ont pour seul but de ternir l’image générale du plaignant et qu’elles ne suffiraient de toute façon pas à établir la réalité des faits dénoncés par la prévenue et qui lui ont valu sa condamnation pour dénonciation calomnieuse. Quant à la production du rapport manuscrit établi par Q.________ et du dossier relatif aux erreurs commises par le plaignant, elle apparaît inutile, dès lors qu’il ressort des explications de l’appelante elle-même que l’essentiel des documents en question figure déjà au dossier. En outre, Q.________ a été entendu par le Ministère public en qualité de témoin le 26 juin 2013 et a indiqué à cette occasion qu’il avait écrit de manière factuelle ce que A.B.________ lui avait dit et n’avoir rien à ajouter à son rapport (PV aud. 4 l. 76 et ll. 81-82 dossier principal). La prévenue tente ainsi en vain d’augmenter le volume des pièces figurant au dossier dans l’unique but de tirer argument de chaque mot et de chaque phrase y figurant. Enfin, tant la Chambre des recours pénale du Tribunal cantonal (CREP
E. 6
juillet 2017/453) que le Tribunal fédéral (TF 6B_1067/2017 du 19 septem­bre 2018) ont déjà eu l’occasion de nier la pertinence de ces réquisitions déjà formulées à de multiples reprises. Partant, toutes les réquisitions de preuves sollicitées par l’appelante doivent être rejetées, ce d’autant que les éléments au dossier sont suffisants pour permettre à la Cour de céans d’examiner les infractions reprochées aux prévenus et de trancher les questions litigieuses. 4. 4.1 L’appelante conteste pouvoir s’être rendue coupable de dénonciation calomnieuse pour les propos tenus au Procureur le 17 avril 2013 (Jugement ch.
E. 6.1
L’appelante conteste encore s’être rendue coupable de dénonciation calomnieuse en dénonçant l’agression dont elle a été victime le 9 janvier 2014 (Jugement ch. 2.2). Elle fait valoir que les conditions de cette infraction ne sont pas réalisées pour ces faits, qu’elle a déposé plainte contre inconnu, qu’elle n’a pas tenté immédiatement de diriger les soupçons contre le plaignant et qu’on ne saurait dès lors considérer qu’elle avait pour but de faire ouvrir une enquête contre celui-ci.
E. 6.2
A l’instar du premier juge (Jugement pp. 42-43), la Cour de céans considère que l’appelante avait clairement l’intention de faire ouvrir une enquête contre le plaignant. Tout d’abord, l’agression elle-même, telle qu’elle est décrite, implique qu’elle ait été commanditée par le plaignant, car on ne peut imaginer qui irait agresser des inconnus pour l’ « aider » si ce dernier n’a rien demandé. Bien qu’elle décrive son agresseur comme une personne de race blanche, l’appelante fait immédiatement, dans sa plainte, le lien entre l’agression et son litige préexistant avec le plaignant, expliquant qu’elle a déjà déposé plainte contre le plaignant pour lésions corporelles simples, que celui-ci devait être licencié pour faute grave et qu’elle devait prendre sa place (P. 4 dossier joint). Enfin, dans les jours qui ont suivi le dépôt des plaintes, l’avocat des époux A.B.________ et B.B.________ a sollicité du Procureur qu’il mette en œuvre des me­su­res d’instruction pour vérifier si le plaignant ne serait pas l’instigateur de cette agression, savoir en particulier l’audition du plaignant, la production d’un extrait de ses casiers judiciaires suisse et français, l’audition de plusieurs collègues de l’R.________ au sujet de l’agression du 28 septembre 2012, ainsi que la produc­tion, par cet hôpital, du dossier relatif aux erreurs commises par le plaignant (P. 7 dossier joint). Cette lettre montre clairement que la prévenue souhai­tait que le plaignant soit soupçonné. Par ailleurs, le mandataire du couple a aussi demandé, dans le cadre de l’enquête déjà ouverte contre le plaignant et sur le point d’être clôturée par un classement, que l’enquête se poursuive sur cette agres­sion et l’implication éventuelle du plaignant (P. 38 dossier principal). Au cours de l’audition du plaignant par la police le 30 janvier 2014 (PV aud. 2 p. 4 et p. 5 dossier joint), les conseils des prévenus et du plaignant ont eu une discussion houleuse lors de laquelle l’avocat de la prévenue a soutenu que le plaignant avait « tous les mobiles pour cette agres­sion » et que « tout laisse penser que M. X.________ est certainement l’instigateur de cette agression », ce qui montre bien l’état d’esprit de la prévenue. Au vu de tous ces éléments, c’est à bon droit que le premier juge a considéré que la prévenue s’était rendue coupable de dénonciation calomnieuse au sens de l’art. 303 ch. 1 al. 1 CP pour avoir inventé une fausse agression et tenté de faire accuser le plaignant. 7. L’appelante, qui conclut à son acquittement, ne conteste pas la quotité de la peine en tant que telle. Examinée d’office, la Cour de céans considère que la peine privative de liberté de 9 mois avec sursis pendant 2 ans prononcée par le premier juge, fixée en application des critères légaux à charge et à décharge, et conformément à la culpabilité et à la situation personnelle de A.B.________, est adéquate compte tenu du concours d’infractions. L’acharnement de la prévenue commande une peine privative de liberté pour des motifs de prévention spéciale, alors même qu’il s’agit de sa première condamnation. L’infraction la plus grave, soit la machination consistant à dénoncer une fausse agression (Jugement ch. 2.2), justifie une peine privative de liberté de 6 mois, qu’il faut augmenter à 9 mois en raison de la première dénonciation calomnieuse (Jugement ch. 2.1). Dans la mesure où la peine prononcée par le premier juge ne peut être aggravée sous peine de violer le principe de l’interdiction de la reformatio in pejus , le sursis accordé à l’appelante en première instance ne peut être supprimé. Au vu de l’attitude de l’appelante qui démontre qu’elle n’a pas pris conscience de la gravité des faits reprochés, l’amende de 1'500 fr. convertible en 15 jours de peine privative de liberté en cas de non-paiement fautif prononcée à titre de sanction immédiate se justifie d’autant plus et doit également être confirmée, étant précisé que le nouveau droit des sanctions en vigueur depuis le 1 er janvier 2018 n’est pas plus favorable dans le cas particulier, de sorte que l’ancien droit doit être appliqué (art. 2 al. 2 CP).
E. 8
L’appelante, qui requiert son acquittement, conclut au rejet des préten­tions civiles du plaignant et à la mise des frais de procédure à la charge de l’Etat. Dans la mesure où la Cour de céans confirme la condamnation de l’appelante, ces conclusions doivent être rejetées. Appel de B.B.________
E. 9.1
L’appelant conteste sa condamnation pour dénonciation calomnieuse (Jugement ch. 2.2). Il fait valoir qu’il a déposé plainte contre inconnu, que le physique de l’agresseur décrit ne correspond pas à celui du plaignant, que la question de l’éventuelle participation de X.________ à l’agression dénoncée n’a pas été évoquée et que lors de son audition du 28 octobre 2015 par le Procureur, il a déclaré qu’il était exclu que le plaignant ait commis cette agression (PV aud. 8 ll. 47-48 dossier principal). Il soutient qu’il n’avait pas l’intention de provoquer l’ouverture d’une enquête pénale contre le plaignant, que les mesures d’instruction requises ne visaient qu’à étayer une hypo­thèse envisageable et que compte tenu de la nature délétère des relations entre­tenues entre son épouse et le plaignant, il pouvait de bonne foi envisager que l’agression avait un lien avec X.________.
E. 9.2
Les principes relatifs aux conditions de réalisation de l’infrac­tion de dénonciation calomnieuse au sens de l’art. 303 ch. 1 al. 1 CP ont été exposés au chiffre 4.2 du présent jugement, auquel il est renvoyé.
E. 9.3
L’appelant, qui conclut à sa libération, présente des arguments simi­laires à ceux de son épouse. Il prétend tout d’abord que sa plainte n’était pas dirigée contre X.________, dont la participation n’était pas évoquée dans sa plainte, et qu’il a exclu formellement que ce dernier puisse être l’agresseur. Or, lors de son audition-plainte du 10 janvier 2014, l’appelant a d’emblée fait le lien entre la première prétendue agression de son épouse par X.________, collègue infirmier de celle-ci, et l’agression dénoncée, expliquant que son épouse avait acheté un dicta­phone pour se rassurer et que sur les conseils reçus, elle le gardait sur elle « au cas où la situation se répétait » (PV aud. 1 p. 2 dossier joint). Puis, lors de son audition du 28 octobre 2015 (PV aud. 8 ll. 47-48 dossier principal), l’appelant a dit : « Il est exclu que M. X.________ ait commis cette agression. Je pense toutefois qu’il est derrière celle-ci. ». A cela s’ajoutent les réquisitions de preuves sollicitées par le conseil des prévenus dans les jours qui ont suivi leurs plaintes et dont le but était clairement de déterminer l’existence, ou non, d’un lien entre le plaignant et l’agression du 9 janvier 2014 (P. 7 dossier joint). X.________ a par ailleurs été entendu par la police en qualité de personne appelée à donner des renseignements le 30 janvier 2014 déjà. Le seul fait que l’appelant ait décrit l’agresseur comme étant un grand individu d’1,9 mètres, mince et de race blanche, ne suffit pas infirmer ce qui précède. Ces griefs, infondés, s’avèrent dès lors sans portée. L’appelant fait valoir qu’il serait de bonne foi et que le fait qu’il ait exprimé des doutes s’agissant de l’implication du plaignant exclurait l’infraction, le dol éventuel n’étant pas suffisant. Cet argument suppose toutefois que l’agression litigieu­se soit authentique, alors que l’état de fait retenu et non contesté par l’appe­lant retient qu’il n’y a pas eu de vraie agression. Dans ces conditions, l’appe­lant devait savoir, avec certitude, que le plaignant n’avait rien fait du tout et que les soupçons émis constituaient forcément des mensonges. L’appelant a de toute évidence dénoncé des actes pénalement répréhensibles tout en ayant clairement l’intention de provoquer l’ouverture d’une enquête pénale contre le plaignant dans le but de le faire incriminer. Partant, la condamnation de B.B.________ pour dénonciation calom­nieuse doit être confirmée et l’appel rejeté sur ce point.
E. 10
L’appelant, qui conclut à son acquittement, ne conteste pas la quotité de la peine en tant que telle. Examinée d’office, la Cour de céans considère que la peine privative de liberté de 6 mois avec sursis pendant 2 ans prononcée par le premier juge, fixée en application des critères légaux à charge et à décharge, et conformément à la culpabilité et à la situation personnelle de B.B.________, est adéquate, l’appelant  étant impliqué uniquement dans le deuxième cas, soit dans le cadre de l’infraction la plus grave (Jugement ch. 2.2). Le prévenu s’est laissé entraîner par l’obsession de son épouse, de sorte qu’une  peine privative de liberté s’impose pour des motifs de prévention spéciale, alors même qu’il s’agit de sa première condamnation. Il se justifie également de confirmer le sursis accordé à l’appelant en première instance. Dans une perspective de prise de conscience et compte tenu de la situation financière et personnelle de l’appelant, l’amende de 1'000 fr. convertible en 10 jours de peine privative de liberté en cas de non-paiement fautif prononcée à titre de sanction immédiate se justifie et doit également être confirmée, étant précisé que le nouveau droit des sanctions en vigueur depuis le 1 er janvier 2018 n’est pas plus favorable dans le cas particulier, de sorte que l’ancien droit doit être appliqué (art. 2 al. 2 CP).
E. 11
L’appelant, qui requiert son acquittement, conclut au rejet des préten­tions civiles du plaignant et à la mise des frais de procédure à la charge de l’Etat. Dans la mesure où la Cour de céans confirme la condamnation de l’appelant, ces conclusions doivent être rejetées.
E. 12
En définitive, les appels interjetés par A.B.________ et par B.B.________ doivent être rejetés, le jugement entrepris étant confirmé. Vu l’issue de la cause, les frais d’appel communs, soit l’émolument (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), par 3'260 fr., seront mis par 3/5, soit 1'956 fr., à la charge de A.B.________, et par 2/5, soit 1'304 fr., à la charge de B.B.________. Outre l’émolument mentionné ci-avant, les frais d’appel comprennent les indemnités en faveur des défenseurs d’office des deux prévenus (art. 422 al. 1 et al. 2 let. a CPP), dont chaque prévenu assurera séparément et intégralement la charge. La liste des opérations produite par Me Habib Tabet (P. 142), dont il n’y a pas lieu de s’écarter, fait état de 15,19 heures d’activité d’avocat, y compris le temps de l’audience d’appel du 9 septembre 2019, de deux vacations à 120 fr. et de 18 fr. de débours. Il convient par conséquent de retenir un total de 15,19 heures d’activité d’avocat breveté au tarif horaire de 180 fr., des débours à hauteur de 18 fr. et deux vacations à 120 fr. (art. 2 al. 1 let. a et 3bis al. 3 RAJ [Règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ; BLV 211.02.3], applicables par renvoi de l’art. 26b TFIP). L’indemnité de défenseur d’office de Me Habib Tabet pour la procédure d’appel est par conséquent fixée à 3'221 fr. 30 (2'733 fr. [honoraires] + 18 fr. [débours] + 240 fr. [2 vacations] + 230 fr. 30 [TVA]), à la charge de B.B.________. Sur la liste des opérations produites (P. 143), Me Ludovic Tirelli mentionne 11 heures et 20 minutes d’activité d’avocat, y compris le temps de l’au­dience d’appel du 9 septembre 2019, et deux vacations. Il n’y a pas lieu de s’en écarter, de sorte qu’il convient de retenir un total de 11heures et 20 minutes d’activité d’avocat breveté au tarif horaire de 180 fr. et deux vacations à 120 fr. (art. 2 al. 1 let. a et 3bis al. 3 RAJ, applicables par renvoi de l’art. 26b TFIP). L’indemnité d’office de Me Ludovic Tirelli pour la procédure d’appel est par conséquent fixée à 2'455 fr. 55 (2'040 fr. [honoraires] + 240 fr. [2 vacations] + 175 fr. 55 [TVA]), à la charge de A.B.________. X.________, intimé dans la procédure d’appel et assisté d’un mandataire professionnel, a conclu à l’octroi d’une indemnité pour les dépenses obligatoires occasionnées par la procédure d’appel (art. 433 CPP) d’un montant de 4'382 fr. 90 (P. 141), soit 11,1 heures d’activité d’avocat breveté au tarif horaire de 350 fr., y compris 2 heures pour l’audience d’appel. Les conditions d’octroi d’une telle indemnité étant réunies, il y a lieu, sur le principe, de faire droit à cette conclusion. Il convient toutefois de tenir compte de la durée effective d’une heure de l’audience d’appel du 9 septembre 2019 et de retenir un total de 11,1 heures d’activité d’avocat breveté, ainsi que des débours forfaitaires à concurrence de 2% et une vacation à 120 fr. (art. 19 al. 2 TDC [Tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ; BLV 270.11.6], auquel renvoie l’art. 26a TFIP). Compte tenu de la simplicité de la cause en fait et en droit, l’activité d’avocat breveté doit être rétribuée au tarif horaire de 250 fr. (art. 26a al. 3 TFIP). L’indemnité pour la procédure d’appel est par conséquent fixée à 2'903 fr. 05 (2'525 fr. [honoraires] + 50 fr. 50 [débours] + 120 fr. [1 vacation] + 207 fr. 55 [TVA]), à la charge de A.B.________ et de B.B.________ solidairement entre eux.
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